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Rappel des propositions communes à tous 

 Forfait structure

 Revalorisation des soins non programmés

 Rédifinition du rôle des libéraux et de l'hôpital

 Des moyens pour préparer le virage ambulatoire 

 Je ne désespère pas, qu’ à l'issue de la journée du 12, on 
vous présente: 

 une plate forme commune 

 et des propositions communes que vous ne pourrez pas 
refuser 
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Rappel des propositions communes à tous 

 Un forfait structure pour toutes les spécialités en 
échange d'une véritable coordination des soins.

la ROSP n'est pas accessible à toutes les spécialités et 
certains objectifs ont des relents de maitrise comptable 
(AT, génériques)

 Transférer l'argent de la ROSP dans le forfait structure 

 FMC obligatoire sur OSP  thèmes choisis ensemble 

 FMC indemnisée hors budget DPC
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CAS: Contrat Inégalitaire selon:

 LES RÉGIONS

 LA SPÉCIALITÉ (taux moyen de dépassement)

 LES  MÉDECINS

 LES REMBOURSEMENTS DES PATIENTS .
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CAS: Contrat Inégalitaire et complexe:

 Inégalité de prise en charge par les complémentaires 

obligatoires 

 Prise en charge pour les médecins CAS

 Pas pour les S2

 Remboursement à des taux différents 
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CAS: Les propositions de la FMF

 Revalorisation des actes opposables à la hauteur du coût réel de la 

pratique et des responsabilités 

 Fin des 4 secteurs (1,2,CAS ET NC)

 UN SECTEUR UNIQUE 

+ 

UN ESPACE DE LIBERTÉ ( à déterminer ensemble! )
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OCA

 33 milliards de CA

 8 milliards de frais de gestion 

 Remboursements

 2,5 Mds de dentisterie

 2,7 Mds d'optique

 1 Mds de prothèse auditive

 2 Mds de médicaments

 Mais 800 millions des 2,4Mds de complements 
d'honoraire 

 POURQUOI TANT DE HAINE   ;))
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Les Propositions de la FMF

 SECTEUR UNIQUE 

 REVALORISATION DES ACTES OPPOSABLES

 ESPACE DE LIBERTÉ

 GARANTIE DE PRISE EN CHARGE DU PATIENT 
(forfait structure)

 Sécurisation de sa prise en charge (messagerie)
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Les Propositions de la FMF

 Participation des OCA

 Fin de l'organisation de la santé par la CNAMTS

 Définition du rôle des acteurs avec une modification du 
financement des urgences et revalorisation des soins 
non programmés 

 Une vraie réforme de santé pour préparer le virage 
ambulatoire 

Financement 
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Les Propositions de la FMF

Relations conventionnelles:
vers des relations enfin équilibrées? 

Respecter les partenaires c’est:

 commencer par les honorer correctement . 

 les traiter équitablement. 

Ce n’est pas le cas actuellement

 Tous les devoirs sont pour le médecin 

 Tous les droits sont pour la caisse



Négociations conventionnelles séance du 4 Mai 2016

F é d é r a t i o n  d e s  m é d e c i n s  d e  F r a n c e

F é d é r a t i o n  d e s  m é d e c i n s  d e  F r a n c e

Les Propositions de la FMF

Des relations enfin équilibrées 

 Droits de la défense respectés 

 Pratiques intolérables

 Récupération des « indus »

 Délais de remboursement des FSP 

 Contrat MT qui ne suit pas l'assuré 

 Délais de Fabrication des cartes vitales  :))

 Chantage à la délivrance des imprimés
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Les Propositions de la FMF

ABROGATION  DE L'ARTICLE L162-1-15

 Qui ne respecte pas la loi et « l'activité comparable »

 La caisse du Vaucluse a été condamnée en début 
d’année…  et celle de l’Hérault est bien partie aussi

les courriers proposant aux médecins la MSO arrivant en 
Août avec un fameux de délai de 15 jours pour répondre ...


